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AVANT-PROPOS 

 
 
 
La CCNR a introduit par sa résolution 2013-II-16 l'obligation de posséder et d'utiliser l'AIS Intérieur à 
compter du 1er décembre 2014. 
 
Lors de l'introduction de l'AIS Intérieur, l'obligation d'utiliser les appareils ECDIS Intérieur en mode 
information ou un appareil comparable pour la visualisation de cartes électroniques de navigation 
intérieure à bord des bâtiments a été simultanément introduite1. L'appareil AIS Intérieur doit être 
connecté à l'appareil ECDIS en mode information2 ou à l'appareil comparable pour la visualisation de 
cartes électroniques de navigation intérieure, et une carte électronique de navigation intérieure à jour 
doit être utilisée. 
 
Le présent document fixe les exigences minimales concernant les appareils comparables pour la 
visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure en vue de l'utilisation de données AIS 
Intérieur à bord des bâtiments. 
 
En outre sont formulées des recommandations qui contribuent à améliorer la précision et la clarté et 
donc la fiabilité de l'affichage des données AIS Intérieur. De par leur nature, ces recommandations ne 
revêtent pas un caractère obligatoire, mais la CCNR recommande néanmoins leur observation au 
même titre que celle des exigences minimales obligatoires. 
Aux fins de l'identification d'exigences minimales et de recommandations fondamentales, sont 
considérés dans les chapitres ci-après les équipements de bord suivants : 

a) les cartes électroniques de navigation intérieure, 

b) les appareils pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure, 

c) le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure. 
 
Il est à noter que, le cas échéant, les autorités compétentes peuvent fixer des exigences 
supplémentaires dépassant le cadre des exigences minimales pour des fonctionnalités spéciales. 
 
 
 
Remarque : 
 
L’ES-RIS est le standard européen pour les services d’information fluviale, tel que mentionné à 
l’article 1.01, lettre ai), du Règlement de police pour la navigation du Rhin. Pour l’application de 
l’ES-RIS, un État membre doit être compris comme un des États riverains du Rhin ou la Belgique. 
 
 
 
  

 
1  À l'exception des bacs. 
2  Le standard ECDIS Intérieur fait une distinction entre le mode information et le mode navigation. 

Le mode information désigne l'utilisation de l'ECDIS Intérieur uniquement à des fins d'information, sans image radar 
superposée. 
Le mode navigation désigne l'utilisation de l'ECDIS Intérieur lors de la conduite du bâtiment avec une image radar 
superposée. 
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1. Exigences minimales et recommandations concernant les cartes électroniques de 
navigation intérieure utilisées 

 
Exigences minimales : 

- Les cartes électroniques de navigation intérieure doivent reproduire de façon précise les 
contours de la rivière et du chenal navigable et doivent être basées sur des cartes 
électroniques de navigation intérieure officielles. 

- Les cartes électroniques de navigation intérieure doivent être stockées dans l’appareil pour 
la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure, à bord du bâtiment. 

 
Recommandation : 

- Il est recommandé d'utiliser les CEN1 officielles les plus récentes. 
 
2. Exigences minimales et recommandations concernant les appareils pour la 

visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 
 

Exigences minimales : 

- Les appareils pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure doivent 
être connectés à l’appareil AIS Intérieur par une liaison câblée fiable. 

- Lorsque le bâtiment fait route, les appareils doivent être dédiés exclusivement à la 
visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure. 

- Les informations visualisées doivent être bien visibles depuis le poste de gouverne. 
 

Recommandations : 

- L’appareil pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure devrait 
respecter les exigences du standard ECDIS Intérieur pour le mode navigation figurant dans 
la partie I de l’ES-RIS. 

- Si le bâtiment est équipé d’un appareil ECDIS Intérieur en mode navigation, il est 
recommandé d’utiliser, pour le mode information, un appareil supplémentaire et distinct 
pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure. 

 
3. Exigences minimales et recommandations concernant le logiciel pour la 

visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 
 

Exigences minimales : 

- Le logiciel doit afficher sur la carte électronique de navigation intérieure la position correcte 
et actuelle du propre bâtiment. 

- Le logiciel doit afficher sur la carte électronique de navigation intérieure la position correcte 
et actuelle des autres bâtiments. 

- Le logiciel doit permettre, pour un bâtiment choisi, d’afficher la liste détaillée des 
informations AIS selon l’article 4.07, chiffre 4, du Règlement de police pour la navigation 
du Rhin. 

 
Recommandations : 

- Le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure devrait 
respecter les exigences du mode navigation du standard ECDIS Intérieur figurant dans la 
partie I de l’ES-RIS. 

- Si aucun cap (heading) n’a été fixé, le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques 
de navigation intérieure devrait orienter la carte de sorte que le bâtiment suive l'axe de la 
voie d'eau. 

 
*** 

 
1 CEN : Cartes Electroniques de Navigation 


